
Départem
ent 

(Siège du 
porteur)

N° EURO-PAC 
du dossier

Maître 
d'ouvrage 

Intitulé de l'opération
Localisation 
principale du 

projet (commune) 

Base 
juridique 
de l'aide 

Volets du 
dossier

Coût total 
éligible 

Taux 
d'aide 

Montant 
global 

subvention 
FEADER 

 Conseil Régional 
Bourgogne-

Franche-Comté

Libellé Conseil 
Départemental 

Conseil 
Départemental 

Autres 
financeurs 

publics
Autofinancement

Points totaux 
volet Bâtiments, 
bien-être animal 
et adaptation au 

dérèglement 
climatique

Points 
totaux volet 

Effluents

Points totaux 
volet 

Performance 
énergétique

Classement du 
volet Bâtiments, 

bien-être animal et 
adaptation au 
dérèglement 
climatique

Classement 
du volet 
Effluents

Classement 
du volet 

Performance 
énergétique

Avis du 
comité de 

sélection du 
11 mai 2026

Commentaires

25
MOD01-2302-

000030
GAEC DE LA 

JUPLINE

Extension d'un bâtiment 
d'élevage et mise aux 

normes effluents 
(réhausse fosse et 

pompe à lisier)

25510 
PIERREFONTAINE 

LES VARANS
PSN

bâtiment et 
effluent

     158 191,60 € 60,00%      94 914,94 €      56 948,96 €            18 982,99 € 
 Conseil 
départemental du 
Doubs 

       18 982,99 €             63 276,66 € 56 43 126 6 Favorable
Rattrapage du 
dossier suite à 

recours du porteur

  158 191,60 €   94 914,94 €   56 948,96 €        18 982,99 €     18 982,99 €           -   €         63 276,66 € 
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